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ARTICLE UNIQUE

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article crée une taxe exceptionnelle sur les profits réalisés pendant la crise.

Or une telle taxe s’avère à la fois idéologique, injuste et contre-productive.

La France est déjà championne d’Europe du matraquage fiscal avec un taux de prélèvement 
obligatoire record en Europe, de 46% du PIB contre 41,3% en moyenne dans la zone euro.

Près de la moitié de la richesse produite est d’ores et déjà prélevée par l’Etat, la Sécurité sociale et 
les collectivités locales. Cette nouvelle hausse d’impôt viendrait décourager les entreprises de 
développer leur activité, et de contribuer à la croissance et à l’emploi alors que notre pays en a tant 
besoin.

Cette taxe exceptionnelle serait de plus profondément injuste. Si certaines entreprises ont 
effectivement augmenté leurs revenus au cours de l’année écoulée, beaucoup n’ont pas indûment 
profité de la crise pour autant. Il est également important de souligner qu’en continuant à travailler 
pendant la crise, des entreprises ont pu nous éviter des ruptures d’approvisionnements voire des 
pénuries alimentaires, ou trouver des alternatives pour continuer à vivre malgré le virus. 

L’objet de cet amendement est donc de refuser cette taxe qui stigmatise et attaque ceux qui créent 
de l’emploi et de la croissance et qui, si ils ont augmenté leurs revenus pendant la crise, l’ont 
souvent fait parce qu’ils répondaient à des besoins réels au sein de notre société.


